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TURQUIE. — Constantinople , le a6 mars.
Nous apprenons de la Morde , que le nouveau conseil 

executif grec, qui est exclusivement l’ouvrage des Hy
driotes et des Spezziotes , continue de rester à Granidi , 
village situe' à 1 est du golfe d’Argoiide, où les adversaires 
de la faction de Colocotroni s'étaient retires à la suite de 
1 expedition qu'on sait-avoir eu lieu dans le mois de dé
cembre dernier. Ce conseil renouvelé' a rendu re'cemnient 
un décret d’accusation contre trois des ci-devant membres 
de ce conseil : Pietro Mauromicliali , Bey de Maïna; Soter 
tvaralampi et André Métaxa. Dans ce décret, qui est en 

. articles , on leur impute les plus grands crimes. Posté- 
rieureinent, Golocotroni a aussi été mis formellement en 
état d accusation. Ce dernier a répondu à cet arrêté par un 
memoire justicatif très-véhément, dans lequel il parle avec 
Beaucoup de malice de Maurocordato , et de ses alliés 
etrangers.

En attendant , il tient aussi peu de compte que les au
tres des paroles stériles d’une autorité qui n’a aucune es
pece de pouvoir. Elle est si faible, qu’entr’autres, dans une 

e ses publications ( dont nous avons l’original sous les yeux) 
chives pHé de CyEf,°,n ne veut Pas lui remettre les ar- 
tion k tJL r An letat ,IU 0" a enlevés lors de l’irrup- 
oblicée de& annonce qu’elle est en conséquence
quelle fils de fnl^1 t U”- SCeau Provisoii’e. Aussi long-tems
L «t N*poli de *°t

/wi°L/Vr!v7,/aSSeVÎMe C6t a-rtide est extrait de l'Observa- 
dei sloriam ’ K ^ 6 Partlsan du croissant ad majorera

ietèv,US aPPreno.lls ciue des diverses mesures financières pro- 
delVVV 3 !fn!S reS,’ Celle de re'cUlil’e l’intérêt des billets 
pour in^rf 6 (îfmerAst- a un denier et demi par jour 
tion Pt i/TreS’ est ceHe CIU1 sera U première mise à exécu- 
anné’p Tl °" comPte clue ce sera dans le courant de cette 
relatfnn 7 a “"n auîre mesure qui se trouve avoir quelque 
5XaT n t01' ,A 1 epoque de la réduction de l’intérêt 
convertir ùï leCJ?lqlUer ’ les,miIustres se proposent d’en 
qucncel 1 Pa en.1,enteS f 3 ’?3 P°ar cent- E» eonsé- 
on ' baisse raPlde qu éprouvé la valeur de l’argent,
dVm-;Pere Cette conversion pourra s’effectuer au taux 
onp>I,r°n 9° livres pour ioo livres du nouveau fonds. Cette 
Uien i 116 Produira Pas de grandes économies, mais elle 
(TU’nU- le, garnement à même de juger, d’après le prix 
il °’ tiendra le nouveau fonds , à la bourse , à quelle époque 
3 P0Urra risquer l’importante opération de la réduction des 
notre T*?111 /epeesentent aujourd’hui la grande masse de 
rédnrt i r 1'emboursement ‘les non cousentans à la 
sterlinl?/68 $ P' ’ V Vosfiedent environ 7 millions 
souffrira ( eïlW0". '‘»/‘^ns de francs ) de ce fonds , ne 
fonds ,1* aUCUr,e dlftlculte, paree que l’on compte que le 
avan ra'n0r feme“t sera devenu disponible pour cet objet 
dl°ur T remboursement par l’élévation de consoli-

a au-dessus du pair.

3 m Xdesf°ndsdlj 3o avril. 3 p. o;o , qfi 7?S ; nouv. 4 p. olo,
1 P- actions de la banque , 244 i;4

En vert A,rLEMA(?NE' - «, le 36 avril.
1er il ° ,Une, crdonnance du premier président de Muns-
Elllàrds a, S UC" Ji'nCnt enîoint à tous les propriétaires de 

ôs, aux confiseurs etc.. des endroits, où il se trouve
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de hautes écoles et à ceux des environs immédiats , de ne 
recevoir aucun étudiant de ces écoles , excepté lorsqu’ils sont 
accompagnés de leurs parens , de leurs tuteurs ou de leurs 
maîtres , et que les lois de discipline de l’école le permettent.

( Celte mesure est extrêmement morale , il est plus im
portant qu'on ne croit d’empêcher les jeunes gens de manger 
des confitures. )

Munich , le 37 avril.
Le roi , pour soulager la caisse de l’état d'une partie dut 

fardeau toujours croissant des pensions., a reudu , le 17 , 
une ordonnance qui établit une réduction proportionnelle 
sur les appointemens ; ainsi , par exemple , les employés 
dont les appointemens ne s’élèvent qu’a 600 flo., n’en rece
vront, la ne. année , que la moitié ; la 2e,, que les deux 
tiers ; la 3e. et les suivantes, que les trois quarts. Sont 
exceptés^ de ces dispositions : les présidens et conseillers 
des collèges de justice; les juges des tribunaux de cercles 
et de villes ; les ministres, les chargés d’affaires et les se
crétaires de légation ; les employés des douanes,

Vienne, le 21 avril.
On doit se rappeler que , par suite des communications 

entre le ministère turc et lord Strangford, celui-ci avait 
envoyé à son gouvernement un courrier chargé de dépêches , 
dans lesquelles il était question des reproches que la Porté 
lui avait faits relativement aux secours portés aux insurgés 
par lord Byi’on -et par les souscripteurs de Londres De
puis ce moment on avait attendu tranquillement la réponse , 
mais tout-'a-coup on a vu arriver à Constantinople un agent 
du dey d’Alger, chargé de lettres ; dans lesquelles , après 
avoir réclamé l’intervention de la Porte , il se plaint amè
rement de la conduite des Anglais envers lui. Le sultan 
furieux, fit venir l’agent devant lui. Celui-ci déclara que, si 
le dey n’était point débarrassé sous peu , il ne serait pas 
seulement hors d’état d’envoyer à l’avenir le moindre secours 
en vaisseaux et en troupes, mais qu’il serait même forcé de 
rappeler , pour sa propre défense , ses vaisseaux qui , en ce 
moment , faisaient partie de la flotte ottomane. La menace ne 
lesta pas sans effet : le sultan voulut, dans le premier mouve
ment , mettre un embargo sur tous les vaisseaux anglais 
et faire arrêter tous les anglais ; mais enfin on parvint, 
non pas^ sans beaucoup de peine , à l’engager k renvoyer 
I affaire a la décision du grand divan. Là , après , beau
coup de déclamations contre l’Angleterre, on prit'la ré
solution d’appeler l’ambassadeur anglais et d’éxiger de lui 
... Qossation , de la part de son gouvernement , de toute hos

tilité contre Alger. Le lord parvint à la vérité à éluder 
la pretention du divan, en déclarant qu’il fallait attendre 
la réponse de Londres; mais si l’orage est retardé de 
cette maniéré , il n’est pas pour cela détourné.

Des nouvelles des îles Ioniennes annoncent que le sou- 
veineui y a permis la circulation de la nouvelle gazette 
grecque. 0

FRANCE. — Paris , le 3o avril,
M. le lieutenant-genéral comte de Bourmont est arrivé hier 

matin à Paris : il s’est rendu aussitôt chez S. A. R, Mgr 
le duc d’Angoulême. °

Il y a eu du tumulte aujourd’hui à la bourse Les 
porteurs de l’emprunt d’Espagne fait par AI. Hardouin , 
n ayant point reçu le semestre écliu, justement alarmés 
de 1 espece de vol qu on leur fait, malgré les contrats les 
plus solennels ont crie à plusieurs reprises : à bas l’em
prunt Guebhard ! Le commissaire de police de la bourse ,x 
voulu rétablir le calme, mais il n’a pu y parvenir qu’avec 
le secours des gendarmes de service rue Feydeau et rue 
Notre-Dame-des-Victoires. Un homme a été arrêté



(

A trois heures et demie , quelques personnes sont arri
vées en cabriolet à la bourse , et ont audacieusement an
nonce que le projet de loi sur la réduction des rentes ve
nait detre adopte à une majorité de 62 voix. Cette indigne 
manœuvre a opéré un mouvement dans les fonds ; mais on 
na pas tardé à connaître le but de cette machination cou- 
ï,a,) S; ( Constitutionnel.)

(L est probablement cle là que provenait la nouvelle de 
l adoption entière de la loi sur les renies que nous avions 
annoncée hier sur la foi d’un Journal de Bruxelles )

— La rente a repris son élan vers la hausse , à cause du
Tînt, rrn 1 3 nniini O 1 r, Lî 1___ l ri . • -»bruit qui a couru que la loi Sur la réduction des rentes

ie fait
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avait passé, La liquidation se fait sans obstacles
Les piastres ont encore baissé d’un pour cent. Cette cir

constance a fourni l’occasion aux porteurs d’obligation de 
1 emprunt Gnebhart de proposer des affaires en cette valeur.

,, . (Pilote.)
. “ Un ne Parle aujourd’hui dans tous les salons de la ca

pitale que de la dernière séance de la chambre des pai.-s 
öl Ion en croit tous les bruits qui circulent, deux dis’ 
cours prononces , l’un par M. le cardinal de la Fare ir 
cheveque de Sens, et l’autre par M. de Boulogne, évêque 
df Troyes , ont excite des débats assez vifs. La chambre 
na pas ordonné, dit-on, l’impression du discours prononcé 
par ce dernier prelat. On assure que M. le comte de Lally- 
loiiendal en a combattu les principes avec une chaleur et 
une raison entraînantes qui ont produit la conviction dans 
tous les esprits. Il parait que ramenclement proposé à l’ar 
tide ter. du projet de loi par Mr. le cardinal de la Fare 
archereque de Sens, a été rejeté a une immense majorité’

( Un sait que les seances de la chambre des pairs sont 
secretes et qu’on n’en juge dans le public que sur des ouï 
dire , lorsque les orateurs ne se décident pas à oublier 
leurs discours. ) ' '

— Dans la séance de ce jour , la chambre des pairs 1 
continue et terminé la discussion du projet de loi relatif 
aux debts commis dans les églises. Le projet, modifié par 
quelques amendemens , a été adopté à la majorité de i36 
suffrages sur 146.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.—Séance du 1er. niai 
Une petition du sieur Poisson de Paris renferme io.‘ une 

plainte contre 1 autorité qui l’a fait arrêter à Madrid parce 
vV!ret'lt UP*18 Papiei’ 111 Ütre Tui Pût motiver son séjour
klZTf dEsJ)aSne L2°- 7™ notice sur l’administration de 
1 armee irançaise en/Espagne, pette seconde partie est ren
voyée a une commission. r

L’ordre du jour est la suite de la discussion du projet de 
loi sur la réduction des rentes. i

M. Foulquier retire l'amendement qu’il avait proposé hier 
M. Humann propose un amendement et en expose les mo- 

tils dans un discours qui sera imprimé.
M. de Labourdonnaye : l’amendement de M. Humann est 

cehu qui se rapproche le plus de la loi puisqu’il „’en 
différé que par 1 execution , que par le mode dans lequel 
les remboursemens pourraient être faits ; ainsi voter sur 
cet amendement, c’est voter sur le projet de loi. Dans ces 
deux projets ,1 existe un intervalle de 18 mois entre le’mo
ment ou 1 option pourra être faite et 1 epoque où le Gou
vernement commencera à jouir de la réduction, époque 
fixee au premier janvier 182.fi. 11 est temps, ce me semble 
que la chambre sache comment seront employe's les fonds 
pendant cet intervalle de 18 mois. Je prie M le ministre 
des finances de vouloir bien répondre à cette question 

Le ministre : L’amendement de M. Humann est absolu
ment dans le système du gouvernement. Il n’en diffère 
qu en ce qu’il propose de ne faire qu’en cinq années ce que 
le projet; de loi vous propose de faire en une seule II 
suffit delà comparaison de l’état de certitude dans lequelcomparaison de l’état de certitude dans lequel 
le projet de loi place les parties intéressées, avec un pro
jet qui renferme une éventualité de cinq années , pour dé
montrer 1 avantage de notre projet. Je demande 1 s’il n’v 
aurait pas de 1 injustice dans le tirage au sort. Le sort 
est aveugle ; il inquiète même ceux qu’il n’atteint pas. Son 
effet serait donc de faire tort au crédit, en répandant 
des inquietudes. Ce projet aurait encore un bien plus 
grand mconvement, ce serait d’ouvrir une vaste carrière 
de donner un aliment puissant à l’agiotage. L’inquiétude 
qui restei ait sur les quatre cinquièmes non tombés au 
sort ne^ comprimerait-elle pas d’ailleurs votre cinquième 
réduit a trois pour cent P Mais, nous dit-on, on sera 
moins a la discretion des prêteurs. Je ne puis concevoir 
la force de cet argument puisque nous serions cinq fois 
obliges cl avoir affaire a eux. L’amendement de M. Humann 
se réduit à ceci : vous pouvez faire aujourd’hui votre 
conversion totale ; je vous propose dé l’ajourner à 5 ans 
pour faire mieux. Je crois que l’éventualité est la seule 
réponse que nous puissions faire avec certitude, et que 
tout ie monde sera convaincu de la supériorité du système 
qui vous est propose' par le gouvernement, système qui 
tend a enlever toute l’éventualité du projet. 1

finfnce? re>nd peU dc ™0ts à le lustre cl

M. Casimir-Perrier parle contre l'amendement.
Un demande de toutes parts la clôture.
La discussion est fermée.

n4#iéI1<leraent dC M- Hmmnn CSt reiete' à «ne grant 

La chambre adopte le 5er. paragraphe du projet de loi 
; Le mimstre des finances est autorisé à substituer de 

lentes 3 p. c. a celles déjà créées par l’état à 5 p c s„ 
qu il opéré par échangé des 5 contre 3 , soit qu’il rembôur. 
les 5 au moyen de la négociation des 3 p c1 ».

La discussion est ouverte sur le second paracracl, 
ainsi conçu : paiagrapt

» L’opération ne pourra être faite qu’autant,
- io. Quelle aura conservé aux porteurs des 5 p c 1 

faculté d opter entre le remboursement du canital nnmi, 
ci I, “oversbn 3 p. c. » * 'ÄJ«

" 2 • vQuelle présentera pour résultat définitif une dim
rzi" ,™reme ,ur ie'c.™*

» 3o Que le trésor entrera en jouissance de cette diuiim 
tion d’intmœts au 15 janvier 1826 au plus tard

M de Villde su^ede a M. delà Bourdonnaie.
Mi. Casimir Perier : Je demande à. la bonne foi H

SnSaCétéCco Un ,re ’ si.i Par Ja n*anière dont le pr
jet a ete conçu , par la manière dont il a été présenté’«
défendu, fi „ est pas évident que Mr. de Villêle ainsi
que Mr. le rapporteur, a toujours raisonné comme si h
remboursement total devait être terminé ? •
iSofi r» i termine au 1er. lanviei
té conlnû, Ve ]>reSSé P“ k discussion qu’il »

ete conti ami de reporter sur son projet tous les reproches
adresses a la proposition de M. Humann, quand il lare 
poussait en se fondant sur ce qu’elle reculait à cinq an.”
minisïrieïe L^ductlon » tandis que , d’après Pojéraf«

M de vflièle T’’ PQlïrra1 en )°dl' Ie janvier 1826 
,r' c»e . Iele . Nous neu doutons pas.
M. Casimir Perier : Je veux bien croire que vous arrt

ceLte confiance; mais devons-nous la partage!-? Vous nous
n’oseràit ' <7^ ^ le Pp!S

Un ter-" ( Cris .a droite ; interruution. )
Lu b1 and nombre dn voix. — A l’ordre ! h l’ordre '

fiance auCr’ ’rler-: iUiS T'S 11OTS ^mandez une'co, 
hance qu on 11a jamais demandée à une nation- et cme dans
une operation aussi compliquée , aussi chanceuse^ nid i 
nous ne peut ressentir. ““ ’
saIc°eUSdeV H T°ul«.^us P^suader que l’état entrerait en jouit
Ie. Inviel Âr ^ ^ ^uit , à compter fl
r,; j., 1 t i cllland il sagit de nous garantir et
vous ll °0mp e | ' ° VOtrC °Pe'rati°n » vous nous8 dites que 

ous avez pris des engagerais tels , qu’au 1er. octobre M 
36o millions seront remboursés

Quelques voix. - - C’est plus que cela.
lions pourrie pllmU ^^

maintenant nue Ips én™****** i jr . \ ^ e,J^ emaintenant que les énormes bénéfices Te des ™

ceux qu’elles ont déjà recueillis en^rofitÂ ilTe 
^ance quelles ont eue de votre projet élit les 
achetés uniquement par l’engagement de pavcr 3,o li]
tellTi:: rouTTv dCS deœandeS renlbourscme

rence et par la publicitéq'"remplTur^mprunt^ou 
Sc°aWt I"1 PlUS f0rte * Ct c es* secrètenieiit’lcèst danl

n’yl rienTît ^T’ et à pl'^ieurs repris.
adVe Vi laebtb”,0rt CaLl"et’tMt 4«e Isolde

M SSÄ“ de mCU-breS’ - Al- voix f aux

ronsq HésP nlus ;“aM1qUand dJe Sera l>a^e , noi 
veile agitation au centre^ toHvZ trai¥ 5Vconnu'J 
indispensable de nous le faire coLaîtiJ^f ^ 
avez répondu à ce que l’ai dt l l n -q"e qlîa,’,C 
currence en ,li = ,,l i, 1 tle Ja Pu]Ûieité et de là
simple , qu’il vous avait fbfi S’a§1SSait Pas d’une ope. 
au lieu de les d bise, 1 concentF« toutes les 1

ne reste p,t

Soiif'SG du i Gr ?Ticii, __p*
102 fr- S«- - Rente de ’ '*>***’ 3Î niai'*
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INTERIEUR.
Bruxelles, le mai.

S. M. a fait les nominations suivantes :
Consul des Pays-Bas en Finlande a la résidence de Fre- 

daricfham , M. C. Bruun.
Consul des Pays-Bas k Stockhom, M. Joel O thon Hels ten. 
Membre du conseil d’e'tat, le conseiller d’état en ser

vice extraordinaire, V. M. J. Bu Bois.
Conseiller d’e'tat en service extraordinaire et adminis

trateur pour l'enregistrement et les loteries au departe
ment des recettes , M. J. E. P. F. Geriete, jusqu’ici 
directeur des contributions directes, des droits d’entrée 
et de sortie et des accises dans la province de Liège.

Directeur des contributions directesdes droits d’entrée 
et de sortie et des accises dans la province de Ldêge, 
M. P. J. G. C rousse , en dernier lieu directeur de ces 
branches de revenus à Tournai.

Bâi arrête du 16 avril dernier , le ministre de l’inté- 
neur de l’instruction publique et du waterstaat a résolu 
que les brevets de capacité d’instituteur du troisième rang, 
delivres par les commissions d’instruction dans les provinces 
méridionales , donneront, à partir du jour de ladite réso- 
ution jusqu’à la fin de 1829 , le droit d’exercer les fonc
ions d instituteur dans toutes les provinces. Que dans les 

provinces ou les jurys se trouvent encore e'tablis, les 
instituteurs porteurs de ces brevets , seraient assimile's à 

ceux qui ont été admis dans les provinces septentrionales. 
Liège , le 4 mai.

Quelques lignes ont été déplacées dans notre numéro d’hier 
article de la cour d’assises après ces mots il avait, p. L 
oonne iere. lig. 22 de bas en haut, intercalez les mots 
ff™ permission etc. jusqu’à la fin de l’alinéa. Après 
les mots en écartant toutefois la circonstance etc. passez 
nrimp'36) Col°nn0- ün article de quatre lignes a été im- 
? ja 01S i on aura facilement réparé ces erreurs

som “ss,ises Ile;â provinces de Namur et de Luxembourg 
ont nff ri'llllees’ Jolies de Namur ont dure peu de teins et 
sieurs P®“ de -aWSfitl remarquables. A Luxembourg plu- 
i„ i( lreS majeures ont excité l’attention publique. Un
co nu u- e ’ Un lnrKlie dei f{Uatle û,aisons clu 11 s la même 
Sïe et8'?- att[lbuesi à un ancien maire, un 

Jh’ °1 PluSieurs vols qualifies commis par un for-
$ ÔrpÂ’« ÿTé.* sontTesPaccusations 
vies de condamnationP Oi dlnt<*êt’ PluPart ont ^é sui- 
la cause des lnccndiaré s VT^'. effroi que dans 
homme de douze ans md laut^“r pnncipal était un jeune 
les maisons incendiées*se vouaiUson crime et que parmi 

-Les débets de l’aff- Tait.CelIe de s°n père, 
qui semblaient devoir 'se* Drol^ Sle-11’ Gla"î dit Neuv‘i1(î 
«W terminés hier La cour 1 ^ JuscIu’auJcmrcVliiii, ont
‘ion, a acquitte i’accusé1 ’ ***' U"e C0U1'te *****

LeLcheCv°a”SaDSfal ^ P<?ta*aî a P"Llie' 1’?™ suivant': 

gaise à Paris est .consul'8ei|oral de la nation portu- 
«voir : quc S M STfI’1!“' S°n S«l>''ernement - a faire 
vera ja.X aucune A ' ^ ne reconnaîtra et n'approu-
le goCmement de It" act 'T* °“ que
nciro , pourrait Ane? ‘ * ’ ‘ llemeïlt existant à Rio-Ja-
T«e tonte convention1 emPmnt^ et

Ä «5
Pernambuco°UprC c°tni,aît‘« qneVs brés de' tëinture dit de

dyoPn gouvernement6'1 ^ r°Jal "°^ 6t P™' le C0“P‘e

Jement Cdee sTt“ 7 reC?nnaîtra !a l^uté du gouver- 
f^révenir * ^nne

brick SicT mtitule The Boston Palladium dit que lé
? se tteantleP1 a"f/rad^d ’ de la Méditerlanée

deux frégates 1 ;yriul devant Carthagène , a rencontré 
OV(lonna d’amener’ I 7'7 A’ ’?ra Pavillon américain , et lui 
rendit â soTwd ;f ;lpit;nue Bradford ayant obéi, se 
grands turbans ci L î tlouva tout 1 equipage portant de
Posaient étaient d’une c-a^|S' panta,ons i ceilx qui le com
bien d’u„e ai( Z remarquable ; conduit alors au
>“aine , H trouva et noirs devant le
Portant uke jZw d,’une. %ure vénérable, et
êjhfique c -i8 noire1 J1 était couché sur un ma-
Hwl'A.'feS* » » Prêtre qu’à „ CL

R-SiAet opcepta'ducafé et ; ^ leS gémonies d ’usage , 
raichîssemens le eonif e |lne P'P^> ainsique d’autres ra- 

Le coni)uandant alors demanda à Bradford

s’il avait çssez de provisions et lui offrit de lui en fournir , 
après quoi il lui souhaita un bon voyage , et le fit recon
duire à son bord.

— Les journaux de Paris arrivés aujourd'hui ne confir
ment point le bruit qui courait la veille au sujet d’un mou
vement qui aurait eu lieu à Lisbonne.

— Des nouvelles de Calcutta en date du 5 septembre 
dernier portent que le cholera morbus fait de grands rava
ges a Onde ; Cent personnes par jour y perdent la vie, près 
de Sincapore , dans un endroit appelé Brahmune-tultah les 
inondations ont couvert des montages , et ont amené un 
serpent d’une longueur de 20 à 24 coudées qui a répan
du l’effroi dans le canton ; plusieurs attaques des indigènes’ 
n ont pu encore le détruire. Il paraît aussi que la côte est 
devenue plus dangereuse que jamais par le grand nom
bre de crocodiles , et depuis quelques jours plusieurs per
sonnes ont été dévorées.

BOURSE D’ANVERS. — Bu L mai.
EFLETS PUBLICS. — Il n’y a pas eu de variations dans

les cours ; les transactions ont été bornées au comptant 5 
inais a terme il y a eu beaucop de preneurs,

CHAIN GES.—L’Amsterdam court s’est payé de 778 à i 
pour c. d’avance ; le Londres court s’est traité de 39711 
172 à 09710 et les trois à 3978 172 ; le Paris court s’est 
place de 178 à 174 pour c. d’avance ; le papier à terme n’a 
Pas éprouvé de variations, il ne s’est rien traité en Franc
fort ni Hambourg.

MARCHANDISES.—-Il s’est vendu environ 4oo balles de 
café Batavia, en divers lots à 4i 172 cents ; 100 balles 
Brésil à 3g cents , et 35 Havane à 43 cents.

On a payé fl. 8-36 374 cents pour 4 caisses indigo du 
Bengale , dont une caisse bon moyen violet rouge et trois 
caisses fin bleu violet parmi lesquelles il y en avait une 
d’irrégulière.

Examen d’une ancienne maxime de politique.
Parmi les sentences politiques qui ont un faux air de 

profondeur , il en est peu que l’on ait aussi souvent répétée 
et si peu définie que celle-ci : chaque peuple doit avoir sa. 
législation particuliere. Si l’on voulait dire seulement qu’il 
faut dans les détails de certaines parties avoir égard aux 
localités , cela serait incontestable , mais trop trivial, il ne 
ferait plus question de législation, mais d’administration 
locale. Mais ce n’est pas ainsi que l’entendent ceux qui 
répètent chaque jour la grande question dont nous nous 
occupons, quoiqu’ils ne descendent guères de la hauteur 
ou ils veulent être considérés , pour entrer dans des expli
cations de détail, ils font assez comprendre qu’un peuple 
ne jieut avoir d'esprit public, de patriotisme , s’il n’a des 
institutions tout-à-fait propres, adaptées à sa position par
ticulière , à ses mœurs , etc.

Il nous semble que dans cette proposition ainsi expliquée 
ji n y a encore qu’une seule vérité assez triviale , c’est que 
les lois doivent être en harmonie avec le degré de ci
vilisation des peuples , pour quelles reçoivent une exécution 
facile. Lorsque cette civilisation est un peu avancée, c’est 
elle qui doit constamment fixer les regards du législateur; 
le degre de latitude, les montagnes ou les plaines, la po
sition insulaire ou continentale sont de bien peu d’impor
tance pour les points fondamentaux de la législation.

On a déjà dit souvent qu’à mesure que la civilisation 
tait des progrès, les causes physiques perdent de leur in- 
tluence et que les causes morales étendent leur empire : Il eii 
est de cette vérité comme de beaucoup d’autres qui passent 
sans contradiction lorsqu’elles vont seules , la nouveauté de 
ses developpemens lui suscitera peut-être des contradicteurs 
lorsqu 011 fera bien voir tout ce qui en découle. Les erreurs 
anciennes ne sont pas exposées aux mêmes épreuves notre 
paresse nous porte en général à recevoir des opinions toutes 

ai es , 1 amour propre qui lutte presque seul contre ce pen
chant se tait ordinairement devant des autorités respectables 
qui nous dispensent d’un examen toujours plus ou moins 
laborieux, ce respect pour l’autorité n’est pas d’ailleurs 
dénué dé fondement, par la raison qu’un paysan s’en 
rapportera sur la bonté d’une montre au mécanicien qui a 
a tait beaucoup de bonnes montres , nous devons avoir eu 
tait de legislatiou de la déférence pour ceux qui l’ont porté 
au plus haut point de perfection connu. Tels étaient les 
anciens pour nous il y a peu d’années , eux seuls étaient les 
mecaniciens , nous étions les paysan,?, delà le profond res
pect que nous avions pour toutes leurs opininions. Aujour-

VOlr Par nous-mêmes : des secousses 
terribles et reiterees nous ont arrachés à cette paresse 
naturelle qui nous empêchait d’apprendre à juger ; tout le 
monde a plus ou moins étudié le mécanisme des gouver
nements ; uu examen plus approfondi de la constitution des 
anciens peuples , et surtout la comparaison que nous pou- 
vonsfinre.du gen^ de liberté donï ils jouissaient aveHa 
hbertc qui regne dans quelques états modernes, ont dimi
nue de beaucoup la superstition qu’ils nous inspiraient :



( 4 )

clisfiîtevV Tbre'deS inSfltull,0nS tiennes ont été méditées, 
Â ^ 'mCme ’ kplÛpart Cle Ieurs maximes de

s’en tenir1!, •] T“ 60 l3ratlfFe et l’»»- sait h quoi 
la ], ; ,.’ T /r". eSt enc°re Plusieurs que l’on vante sur
pourouo At] *radltT0n Z de PexemPle «««s bien savoir 
pourquoi . Athènes , Lacédémone , la Crète , Home tous les
peuples en un mot qui ont fleuri par les arts de la pais ou
l’on SUhre fvaient des institutions particulières et^e que
qu'ou!h to,t paf0lZlC ; lGUrS Philosophes nous disent 
An i> j t l Pfrdu S1 1 011 avait tenté de transporter les lois
«U, « .ut™ , « Lu, r$£Z
que pom faire naître /esprit public il faut donner à un 
peuple des institutions nationales. UU
aient ad“e!:tant 1ue ce soient ces diverses institutions qui 
vô! les mœurs et l’esprit public de ces peuples, pou-
dflun:TUS Cu0lre %ue,la ®ême méthode produirait auiour 
«e faut ia!6"168 ' 11 7 3 de«* S-nds points ’qu’il
tirrni! t’ i perdre de VUe Huand °11 cherche dans l’an- 
tiquite des leçons pour les tems modernes , c’est l’abolition

' , -,SC ayaSe. e*. 1 détention du commerce : ces deux grands 
mobiles de civilisation ont en quelque sorte changé fa na- 

n e t es hommes , ils ont tellement rapproché les peuples 
pie les nuances de caractères deviennent chaque jour’plus 
isensibles , et ces relations se multiplient dans une telle pro-

que Sauro,,?UaVa,lt P<S“ ’f® pe"pleS de PElll’ope et de I’Améri- 
que auront a-peu-pres la meme physionomie. Les anciens 
étaient dans une toute autre position , le Cretois éCdt ûn
Le défont dGe°cnt 16 Ut le- SPartiate un «“«vage à Athènes : 
et ! communications extérieures imprimait aux lois
et aux coutumes un caractère de persévérance qu’il fut im 
possible de maintenir dès qu’ils eurent des obj fs dfcô!
KSS É„leS’yT : ’f p?ûpart,de leurs institutions 
s étaient developpees dans le lieu meme et à mesure oue
les® *£"„**? de l enfance ’ les besoins locaux étaient 
Ünlrlq - ®e bssent scntlr> toutes les mesures qn’on 
était !,!6?1611- Ze l0Cales ; cette diversité d’institutions 
q nP e résultat naturel de leur position respective et 

■ Peu de Progrès qu’avait fait la civilisation générale Si
vovon?!î01it0ni “°? re§ards ®Ur leS nations modernes , nous 
l ^ qu aucune n’est ou elle est née , aucun peu-

1- l’ui’S^e ; tous ont été transplantés ou confondus
d autres et tous ont une origine commune ; tous se 

coinmuiiiqmmt chaque jour, presque tous sont parvenus au 
meme degre de civilisation, chez tous sans exception les 

esoins moraux l’emportent sur les besoins physiques. Quels 
motifs avons-nous donc de penser que l’exemple des anciens 
nous soit encore applicable P Dans l’isolement où ils vi
vaient , les peuples ne se comparaient guères à leurs voi
sins que par les armes , et comme on oublie aisément ses 
levers pour se glorifier de ses exploits , chacun se croyait 
superieur aux autres, cette idée est commune à tous les 
peuples-entans , témoin les sauvages , rien n’était plus fa
cile que de leur fame croire qu’ils devaient cette préten
due supériorité à leurs institutions et de-l’a l’énergie et la 
nature de leur patriotisme. Mais serait-il possible, serait- 
il desirable meme de faire renaître cette espèce de patrio
tisme chez les peuples modernes P

Aujourd’ui tout se discute, tout se compare, la décep- 
imn sur l’influence et les effets de telle ou telle institution 
î» est plus possible; l’Anglais lui-même sent fort bien cru’il 
ne doit pas la liberté qui lui reste à- Valienn-bill-, aux 
bourgs-pourris , ou aux privilèges de la compagnie des indes 
etc,, et ceux qui pensent que l’on ne pourrait toucher 

-sans danger à leur vieille constitution deviennent chaque 
jour plus rares. Ce n’est donc plus à la nationalité ou 
pour mieux dire à ia singularité des institutions que les 
peuples sont attachés, mais à leur bonté intrinsèque, et 
ils en jugent par eux-mêmes , et ils en jugent par compa
raison avec tout ce qui les entourre ; ils ne tiennent plus 
a avoir des lois propres, mais des lois appropriées au 
degre commun de civilisation ; 'ils choisiraient volontiers 
de tonte part, sans s’inquiéter de l’origine. Mais cela même 
disent les admirateurs de l’antiquité, prouve l’absence de 
tout esprit public et le besoin urgent d’en créer un. —- lime 
semble que cela ne prouve qu’une sage impartialité et l’ab
sence cle petits préjugés; vouloir jouir seul de certains 
avantages politiques serait tout aussi absurde que la con
duite d un propriétaire qui ne voudrait pas que ses voisins 
missent des fenêtres à leur demeure , pour avoir le plaisir 
ce jouir seul de la lumière; et rëjetter de sa législation, 
des mesures d’une sagesse éprouvée parce qu’on ne les à 
pas imaginées soi-même, c’est ressembler à cet homme 
qui préférait ne pas y voir dans son gothique manoir 
que de substituer à ses étroits et obscurs vitraux les

grandes croisées dont l'invention n’appartient pas à 
gentil homme. Si l’esprit public ne pouvait naître qu’a», 
de semblables préjugés ; il vaudrait cent fois mieux nul 
ny en eut pas, parce qu’après tout, la prospérité et i. 
Bonheur des nations sont le Lut de la véritable politique, 
men n est plus opjiosé à cette prospérité que l’égoïsim 
et le patriotisme tel que l’entendent certaines personnes e! 
tel que la plupart des anciens peuples le pratiquaient 
n était que de l’égoïsme. Cesquestions sont d’ailleurs tout-à-fait 
oisenses. Ce désir de profiter de l’expérience et des essai 
de tous est commun à tous, il est entré chez tous le: 
peuples par des milliers de canaux de communication qu’il 
serait impossible de boucher sans renoncer à l'existence1 
il est le résultat nécessaire de la situation actuelle du monde’ 
vouloir l’anéantir serait une folie, le heurter par des créa’ 
tions bizarres ne serait point à-coup-sûr un moyen de 
faire naître l’affection, et sans affection nulle institut« 
nest durable, 1 affection seule peut créer l’esprit public,

’ d/àu Jfuidr,
Anthropophagie des Nouveaux-Zélandais.

, Pa relation de Mr. le capitaine Cruise, récemment publiée 
a Londres, constate, avec les détails les plus horrifies, 
I Anthropophagie des Nouveaux-Zélandais, qu’on a queW 
lois voulu révoquer en doute.

Les Coukies ou esclaves sont dévorés quand il en prend 
fantaisie à leurs maîtres. On les tue sous un prétexte quel 
conque, ou meme sans prétexte ; le cadavre est mis ei 
terre; et après y être resté un jour, le maître et ses amis 
ien tirent et en font la jiièce principale d’un festin atroce 
Les ofhciers de Mr. Cruise en ont été témoins oculaires; 
ils passèrent en faisant semblant dé né rien voir, mais c. 
matelot de leur suite fut invité à prendre part à ce dîner 
des cannibales.

Les missionnaires qui accompagnaient le capitaine Cruise, 
virent un maître assommer une esclave d’un coup de massue, 
parce qu’elle avait prononcé contre lui une malédiction; 
le corps fut aussitôt nettoyé et lavé ; le maître l’emmem 
dans un bateau pour le manger en société avec quelques 
un de ses amis , dans un état voisin.

Les'prisonniers de guerre , étant esclaves , sont dévores 
de meme quand la faim ou le caprice en inspire la pensif 
aux vainqueurs. r

Les Rungalenda, ou hommes libres, ne sont pas man
ges ; on les ensevelit en terre sacrée, avec les mêmes ceV' 
monies que l’on observe a Otaliiti et à Owaïhi. Leurs os 
semens sont placés dans un Moraï.

CHARADE.
On court mon premier;
On pousse mon dernier;
Mais on enlève mon entier.

— Le mot de la dernière énigme est la lettre B.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 4 Mai.
Naissances : 6 garçon , 5 filles.
Décès : 3 garçons, ï fille ,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Latour-Brunet , professeur cle belles-lettres, imprim 
du journal MATHIEU LAENSBERGH , se chs

impression de toute espèce d’ouvrages de litteTatu 
tableaux quelconques, circulaires, memoires, etc.

On demande un domestique connaissant bien la coupe des arbre 
travaillant au jardinage; plus, une fille sachant bien coudre, 
coter et repasser.

S’adresser faubourg Hocheporte, n. 767.

Le prix de l abonnement est de dix francs par trimes, 
pour Liège et de 11 J'rs. 5o c. franco pour les autres villes 
Royaume.

Le Bureau du Journal est rue Féronstrêe N0.676 etc 
les Demoiselles Mahoux et De Sartorius , rue S ouvert 

/ ont, IVe; 319. On y reçoit les annonces au prix de d 
sous de Liège par ligne. 1

On s’abonne à Bruxelles chez Berthot, libraire, March 
Rois ; a Maestncht chez Mde. venue Lefebvre-Renard, 
braire; et partout ailleurs chez les directeurs des postes■

Un peut s’abonner poui le restant du trimestre d’avril 
partir du t er. mai, moyennvnt 6fr. 66 c. pour la ville 
7 Jr. 00 c. franco pour l'extérieur.

On peut aussi se procurer la collection entière.

A Liege, de l’Imprimerie de LATOUR-BRUNET et dujournal Mathieu. Laensbergh , rue Féronstrêe , N°. 676.


